
 

 

Département de la santé, des affaires sociales et de la culture 

Departement für Gesundheit, Soziales und Kultur 

Annexe aux directives autorisation d’exploiter une SSJN 

 
Demande d’autorisation d’exploiter une structure de soins de jour ou de nuit 
 
 
 
 

� Nom de l‘institution 
 

� Objectifs et mission de l‘institution 
 

� Forme juridique et statuts  
 

� Autorité responsable (comité / conseil d’administration) 
 

� Organigramme, ainsi que la déclaration du nombre d’EPT  
 

� Businessplan pour 3 à 5 ans 
 

� Plan des locaux et nombre de places  
 

� Responsable général (nom, curriculum vitae, copie des diplômes)  
 

� Responsable des soins (nom, curriculum vitae, copie des diplômes)  
 

� Contrat avec le médecin répondant 
 

� Livret d’information pour les clients : mission, prestations offertes et 
tarifs, contrat et procédure d’accueil 
 

� Préavis de la Commission régionale des soins de longue durée 
concernée 

 
 
Concepts : 
 

� Prise en charge globale (pour les SSJN spécialisées: concept détaillé 
correspondant ainsi que le personnel qualifié prévu) 
 

� Urgences médicales pour les clients 
 

� Feu et plan d‘évacuation (attestation de la commune) 
 

� Hygiène (y compris, prévention des maladies et accidents pour les 
clients et collaborateurs) 

 
� Gestion des déchets médicaux 

 
� Système de déclaration et gestion des plaintes et incidents 

 


